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Elections et favoritisme dans l'attribution 
des marches de services publics locaux 

Christophe Gence-Creux* 

Une enquete r6alisee aupres d'une soixantaine de communes franFaises mon- 
tre une tendance, de la part de ces communes, a regrouper la gestion de leurs 
services publics locaux entre les mains d'un unique operateur. Cette tendance 
semble aller a I'encontre des principes d'egalite et de transparence pr6conises par 
l'Union europ6enne pour I'attribution des march6s. 

Dans cette analyse, nous montrons comment les principes de libre adminis- 
tration et de choix intuitu personae peuvent inciter un maire, avec un objectifprive 
de r6election, a confier la gestion de plusieurs services a un m6me op6rateur, et 
donc 6ventuellement a favoriser un op6rateur inefficace au moment de I'attribution 
d'un marche. Nous consid6rons 6galement les limites naturelles a ce ph6nomene. 

ELECTIONS AND FAVORITISM IN PUBLIC SERVICES AUCTIONING 

Our study of sixty French municipalities shows that they have a tendency to 
concentrate the management of local public goods under a unique manager. This 
seems to go against the egalitarian and transparency principles of the European 
Union for attribution of markets. 

We show how "libre administration" and "intuitu personae" principles can lead 
a mayor, who has electoral concems, to favor a unique manager even though this 
choice can in fact be inefficient. We also consider the natural limits to this behavior. 

Classification JEL: D44, D72, L41, L90. 

Afin de limiter le champ d'intervention des autorites publiques et d'encou- 
rager l'utilisation des mecanismes de marche dans les marches de services 
publics, l'Union europeenne a enonce deux regles importantes dans son Livre 
vert sur les marches publics. Ces deux regles sont: 

- l'ouverture a la concurrence des marches de travaux et de services publics; 
- le respect des regles de transparence et d'egalite dans l'attribution des 

marches. 

Alors que la premiere regle est de port6e tres generale, puisqu'elle vise a 
appliquer les dispositions de l'article 86 (ex. 90) du traite de l'Union europeenne 
garantissant << la libre circulation des personnes, des biens, des services et des 
capitaux au sein de l'Union europeenne >, la seconde regle conceme les services 

* Universit6 de Toulouse I, Gremaq, 21 allee de Brienne, 31000 Toulouse, France et 
Universit6 Laval, Green, Pavillon Deseve, G1K 7P4, Sainte Foy, Quebec. E-mail: 
cgence@ecn.ulaval.ca 
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pour lesquels il est difficile d'introduire une concurrence directe pour des pro- 
blemes de rendements d'echelle croissants ou de certaines formes de non- 
convexit6. Cette seconde regle complete la premiere puisqu'elle vise a organiser 
et a reglementer l'attribution de ces marches en substituant une concurrence 
indirecte pour le marche a la concurrence plus traditionnelle dans le marche. 
Notons, par ailleurs, que l'Union europeenne preconise la mise en place d'auto- 
rit6s de regulation independantes du pouvoir politique afin d'assurer la trans- 
parence des processus d'attribution. 

Face a l'application de ces regles, la position frangaise, exposee dans la loi du 
29 janvier 1993, dite < loi Sapin >>, reste ambigue. En ce qui concere la pre- 
miere regle, le principe de libre administration des collectivites locales donne 
aux maires une totale liberte dans le choix du mode de gestion de leurs services 
publics. Ainsi, un maire peut librement choisir le systeme de regie directe sans 
avoir l'obligation de comparer, au prealable, les coiuts de la gestion publique 
avec ceux que la commune aurait support6s si la gestion du service public local 
etait confiee au secteur prive. Ce principe ne favorise, bien entendu, ni l'ouver- 
ture a la concurrence, ni la transparence preconisees par la Commission euro- 
peenne et ce d'autant plus qu'il n'est nullement question de mettre en place une 
autorite de regulation independante du pouvoir politique. En ce qui concere la 
seconde regle, le flou est encore plus evident. II est, en effet, assez curieux de 
constater que la loi Sapin, dont le but principal est de subordonner la passation 
des contrats de delegation de service public a une certaine mise en concurrence, 
compense cette obligation par l'affirmation selon laquelle les offres sont << i- 
brement negociees par l'autorit6 responsable de la personne publique delegante 
qui, au terme de ces negociations, choisit le delegataire >> (art. 38). Ce principe 
est generalement appele principe du choix intuitu personae et donne au maire un 
poids important dans la decision ultime. 

Apres avoir analyse les resultats d'une enquete realisee aupres d'une soixan- 
taine de communes fran9aises montrant une tendance, de la part des communes, 
a regrouper la gestion de plusieurs services publics entre les mains d'un seul 
operateur, nous presentons un modele justifiant ce phenomene de regroupement 
des services publics locaux. Nous concluons en discutant des limites naturelles 
au probleme de favoritisme dans les marches de services publics. 

ANALYSE EMPIRIQUE 

Les donnees presentees ci-apres sont tirees d'une enquete telephonique me- 
nee aupres d'un echantillon de municipalites frangaises2. Pour chacune des 
municipalites, nous avons determine le nom des exploitants publics ou prives a 
qui elles ont confie la tache de fourir leurs services publics locaux. Les services 
publics consideres sont: 

- le marche de l'eau, 
- la collecte des dechets menagers, 

1. Loi 93-122 relative a la pr6vention de la corruption et a la transparence de la vie 
economique et des procedures publiques (Journal officiel, n? 25, 30janvier 1993). 

2. Pour les details complets de l'enquete, voir Gence-Creux [2000]. 
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- la t6levision par cable, 
- le chauffage urbain, 
- la restauration collective, 
- les parcs de stationnement. 
Le but de cette etude est de montrer le manque de concurrence et de trans- 

parence dans l'attribution de ces marches. Pour cela, nous regroupons les ser- 
vices publics locaux deux a deux et nous comparons, a chaque fois, le pour- 
centage ou les deux services ont ete confies a un meme operateur avec un seuil 
representant le pourcentage << normal >> obtenu si l'attribution de ces marches 
etait concurrentielle. Pour calculer ce seuil, nous avons choisi de tenir compte 
de la concurrence existant au sein de chaque service. Ainsi, pour la distribution 
de l'eau, il existe seulement trois entreprises susceptibles d'assurer ce service 
(Compagnie generale des eaux, Lyonnaise des eaux-Dumez et Saur-Cise) aux- 
quelles il faut ajouter le systeme de regie. Ces quatre < entreprises >> sont ega- 
lement capables d'assurer l'ensemble des autres services, except6 dans le do- 
maine du cable oiu ni la Saur-Cise, ni le systeme de regie ne sont pour l'instant 
presents. C'est donc a partir de ces quatre operateurs potentiels que l'analyse est 
menee. Pour les autres marches, nous avons comptabilise le nombre d'opera- 
teurs ayant obtenu un marche, en plus des quatre cites plus haut. Ce nombre 
permet de determiner le << niveau de concurrence >> du secteur. II est important 
de remarquer que cette maniere de calculer le niveau de concurrence a de fortes 
chances de biaiser le seuil < normal >> vers le haut. II existe, en effet, certaine- 
ment plus d'entreprises capables d'assurer la gestion de ces services et qui 
n'apparaissent pas dans notre enquete par manque de donnees. Dans le marche 
de la collecte des ordures menageres, nous avons comptabilise une seule entre- 
prise en plus des quatre; dans le marche de la tle6vision par cable, deux entre- 
prises en plus de la Compagnie generale des eaux et de la Lyonnaise des eaux; 
dans le marche du chauffage urbain et de la restauration collective, cinq entre- 
prises en plus des quatre precitees ; enfin, pour le marche des parcs de station- 
nement, nous avons comptabilise sept entreprises diff6rentes en plus des quatre 
initiales. 

Avec six services distincts, il y a 6 x 5/2 = 15 couples de services possibles. 
Nous pouvons, a present, determiner les seuils Si, i = 1 a 15, lorsque l'attribution 
des marches est parfaitement concurrentielle et que les operateurs ont tous la 
meme probabilit6 d'obtenir un marche. Le seuil Si est determine par la formule: 

Si = (nombre total d'entreprises presentes dans le premier service)-l x (nom- 
bre d'entreprises presentes dans le second service)-1 x nombres d'entreprises 
susceptibles de fourir les deux services. 

Le graphique suivant recapitule l'association des diff6rents services entre 
eux. II indique le pourcentage << normal > que nous devrions obtenir si l'attri- 
bution etait concurrentielle et transparente et le pourcentage obtenu d'apres 
l'enquete. 

De maniere generale, les pourcentages obtenus sont nettement superieurs aux 
seuils calcules dans le cas oiu l'attribution des marches est concurrentielle. Cette 
diff6rence montre bien la tendance des maires a confier la gestion de plusieurs 
services publics a un meme operateur et met en doute leur volonte d'appliquer 
des regles d'attribution transparente et juste. 

On remarque que les valeurs obtenues sont generalement plus elevees quand 
les secteurs de la distribution d'eau et de la restauration collective sont concer- 
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Graphique 1. Diff6rence entre seuils observ6s et seuils o normaux 
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nes. Ainsi, pour les services de la distribution d'eau et de 1'enl'evement des 
ordures me'nag'eres, le pourcentage observe' est de 51 %, alors que le seuil ?< nor- 
mal?> est seulement de 20 %. Pour les secteurs de la restauration collective et 
1'enl'evement des ordures me'nag'eres, il est de 37 %, alors que le seuil est seu- 
lement de 9 %. Enfin, nous remarquons que, dans toutes les associations de 
services oii apparai't le secteur du cable, l'edcart entre le seuil et le pourcentage 
obtenu est ge'neralement plus faible. 

Cette e'tude illustre edgalement les deux facettes que peut prendre le pouvoir 
discre'tionnaire du maire au moment de I'attribution des marche's de services 
publics. Ainsi, la notion de choix intuitu personae a surement joue' dans des 
municipalite's comme Toulouse ou Tourcoing, qui ont de'legue', respectivement, 
six et quatre de leurs services au meine ope'rateur prive' la Compagnie ge'nerale 
des eaux. Au contraire, c'est le principe de libre administration qui a certaine- 
ment joue' dans des communes comme Be'thune ou Le Havre puisque la quasi- 
totalite' de leurs services est ge're en redgie et n'a donc pas &td mis en concurrence. 

Trois types d'explication sont ge'neralement avance's pour expliquer le re- 
groupement des services publics entre les mains d'un unique ope'rateur. La 
premi'ere explication est d'ordre technique et consiste 'a dire qu'il existe des 
economies de gamme entre les diff6rents services. On dit qu'il existe des e6co- 
nomies de gamme entre deux services lorsqu'il est momns co(iteux de produire 
ces deux services en maine temps plut6^t que de les produire se6pare'ment '. Ainsi, 
la distribution d'eau et 1'enl'evement des de'chets sont souvent dits .s comple& 
mentaires ?> puisqu'ils impliquent tous deux une partie retraitement. Les services 
de 1'eau et du cable sont egalement souvent associe's puisqu'ils ne6cessitent tous 

1. Voir Panzar et Willig 119811. 
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deux de creuser des tranchees pour faire passer les tuyaux et les cables respec- 
tivement. Cependant, les ecarts importants, releves dans notre enquete, entre les 
seuils observes et les seuils < normaux > entre ces diff6rents services ne per- 
mettent pas d'expliquer ce phenomene de regroupement par la presence d'eco- 
nomies de gamme. En effet, dans le cas contraire, le nombre d'entreprises 
concurrentes aurait et6 plus faible1, et donc le seuil < normal > plus eleve, ce qui 
aurait du donner un ecart minime entre les deux seuils. Notons, toutefois, que les 
faibles ecarts de seuils constates pour les associations de services impliquant le 
cable peuvent, quant a eux, s'expliquer par la presence de << dseconomies > de 
gamme entre ce service et les autres. En effet, le service du cable est un service 
de haute technologie, demandant des competences techniques particulieres et 
qui peuvent difficilement etre partagees avec des services plus traditionnels 
comme la restauration ou la collecte des dechets menagers. La seconde expli- 
cation est liee aux couts de transaction: lorsqu'une commune decide de dele- 
guer la gestion d'un service, elle doit arbitrer entre le gain informationnel a 
mettre en concurrence plusieurs operateurs potentiels et le cout financier pour 
organiser un tel processus d'attribution. Lorsque les couts de transaction lies a 
l'organisation d'un processus d'attribution concurrentiel sont relativement trop 
importants, la commune peut alors preferer ne pas organiser d'enchere et favo- 
riser un concurrent qu'elle connait deja. Enfin, la troisieme explication est liee 
a l'hypothese d'un maire malveillant maximisant son propre bien-etre et donc 
dispose a la corruption. En favorisant un operateur particulier, un maire mal- 
veillant pourra, en effet, beneficier d'avantages personnels octroyes genereuse- 
ment par l'operateur en question. 

Dans la section suivante, nous considerons un maire bienveillant maximisant 
la somme des utilit6s nettes des agents de sa commune. Cependant, nous sup- 
posons que le maire a, en plus, une contrainte legitime de reelection et nous nous 
interrogeons sur l'influence de cette contrainte sur son comportement lors du 
processus d'attribution d'un marche. 

LE MODELE 

Nous considerons une economie locale constituee de trois types d'agents : le 
maire, les electeurs en nombre n et les operateurs de service public en nombre 
m. Le maire maximise le bien-etre social, c'est-a-dire la somme des utilites 
nettes des electeurs et des profits des operateurs de service public. Nous sup- 
posons qu'il peut aussi etre concerne par des preoccupations electoralistes, ce 
qui le conduit a s'interesser plutot a l'electeur median. Chaque electeur, i = 1 a 
n, utilise la totalite de son revenu R' pour consommer des deux services publics. 
L'epargne est supposee absente dans l'economie locale. Nous distinguons deux 
types de revenus qui nous seront utiles pour la suite de l'expose: le revenu de 

n 

l'electeur median, not6 R2 + , et le revenu de l'electeur moyen, not6 RM, ou 

1. Anticipant l'avantage, en termes de cout, des entreprises operant dans les deux 
marches, les concurrents potentiels se retireraient d'eux-memes de ces marches. 
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n 

2 R' 
RM = i 1. Les deux services publics se distinguent par leur degre de cap- n 
tivite respectif de la clientele. Alors que le premier est un service public a 
clientele fortement captive (parmi les services publics locaux traditionnels, nous 
pouvons considerer que la distribution d'eau potable et les transports en com- 
mun sont deux services publics a clientele captive), le deuxieme l'est un peu 
moins (pour la tle6vision par cable, les parcs de stationnement, le chauffage 
urbain ou la restauration collective, il existe d'assez bons substituts). Cela se 
traduit par une elasticite-prix du premier service, c1, plus faible que celle du 
second, E2. Pour simplifier, nous supposons que la consommation individuelle 
du premier service est incompressible, q1 = q,, et par consequent que son 
elasticit6-prix est nulle ( c = 0)2. 

La fonction d'utilite d'un consommateur i est suppose croissante et quasi- 
lineaire en chacun des arguments. Nous la notons: 

Ul ( q, q). 

Avec une consommation inelastique du bien 1, des lors que U' est croissante 
avec la consommation du bien 2, il suffit de saturer la contrainte de revenu de 
l'usager i pour obtenir sa demande en bien 2: 

Ri - P q 
q2 (P, P2) = 

ou p1 et P2 sont les prix unitaires des deux biens que nous supposons uniformes 
pour tous les consommateurs. Nous en deduisons que l'elasticit6-prix du second 
service est egale a 1 pour tous les electeurs ( c2 = 1, pour tout i = 1 a n). Cela 

signifie que toute variation (Ap2 /P2 ) du prix du service 2, entraine une varia- 
tion (- Ap2 IP2 ) de la demande de service. 

L'utilite sociale brute tiree de ces deux services est la somme des utilit6s des 
n consommateurs: 

ui (qlq). 
i= 1 

II existe m operateurs potentiels pour la gestion du second service public. Le 
cout marginal de ces m op6rateurs est constant3 et egal a: c2, avec j = 1 a m. 
Nous supposons que l'operateur du bien 1 est connu au moment de l'attribution 
du second marche et qu'il fait partie des operateurs potentiels en concurrence 

1. La difference entre le revenu moyen et le revenu median est fr6quemment utilisee 
comme mesure de l'inegalite sociale (voir Benabou-Ok [1998] pour un exemple r6cent). 
Des etudes empiriques revelent ' existence d'inegalites parfois importantes dans de nom- 
breux pays (voir Piketty [1997] et Biais-Perroti [1999]). 

2. Des etudes recentes (Nauges et Raynaud [2000]) montrent que le prix a un impact 
sur la demande domestique en eau. Toutefois, l'dlasticit6 reste tres proche de 0. 

3. Bien qu'essentiel dans les secteurs a forte intensit6 capitalistique comme la distri- 
bution de l'eau ou la television par cable, nous ignorons pour l'instant le probleme des 
economies d'echelle pour l'aborder de facon plus specifique dans la dermire section. 
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pour la gestion du bien 2. Nous l'indiquerons par l'indice superieur 1. Comme 
la demande de service 1 est incompressible, la demande totale Q1, ou Q1 = nq1, 
est connue. Nous supposons que l'operateur 1 satisfait entierement la demande 
des usagers1. Son cout total pour produire Q1 est constant et egal a cl Q1 (cout 
moyen = cout marginal). 

Dans la suite, nous considerons, d'abord, le cas d'un maire organisant une 
attribution concurrentielle et transparente pour le second service, puis nous 
analysons le cas ou le maire biaise le processus d'attribution afin de manipuler 
les tarifs de services publics. 

Attribution concurrentielle et transparente du marche 
de service public 

Lorsque le maire decide de faire jouer les regles de concurrence au moment 
de l'attribution du second marche, il organise une procedure d'attribution a 
laquelle participent les m operateurs potentiels. Cette procedure peut prendre la 
forme d'une enchere ou suivre une methode de selection administrative. Pour 
eliminer le probleme lie aux couts de transaction, nous supposons que cette 
procedure n'est pas couteuse. Cette procedure ne porte que sur un critere unique 
d'efficacit : le cout marginal. Deux cas sont envisages selon que l'operateur 
responsable du premier service est ou n'est pas le plus efficace pour gerer le 
second service. 

L'operateur 1 est le plus efficace 

Lorsque l'operateur du service a demande inelastique a le cout marginal le 
plus faible pour le second service, il obtient la gestion du second service. Le 
maire cherche ensuite a fixer les tarifs qui maximisent la somme des utilites de 
ses electeurs sous la contrainte que le profit de l'operateur soit nul: 

n n 

max U" ( q1,) - c Qi - c l q2 
Pl,P2i 1 i 

sic f n 

(P1-c ) Q1 + (P2-c)q = 
I ~L ~l, ut i= 1 

Puisque les pentes de la contrainte budgetaire de l'operateur et des courbes 
d'iso bien-etre du regulateur sont egales, on en deduit que le regulateur peut 
choisir n'importe quel couple de prix (p1, P2 ) satisfaisant la contrainte d'equi- 
libre budgetaire de l'operateur. 

L'operateur 1 n'est pas le plus efficace 

Si nous appelons k l'operateur le plus efficace, c'est-a-dire si k est tel que 
c2 = min {c}, avec k ? i, alors k remporte l'enchere et devient responsable de 

1. Nous supposons que le revenu d'un consommateur, quel qu'il soit, est toujours 
suffisant pour consommer le premier service. 
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la gestion du bien 2. Une fois attribuee la gestion du service, 1'objectif du maire 
est de choisir les prix des services publics (p1, P2 ), qui maximisent le bien-etre 
social sous la contrainte que le budget de chaque operateur soit equilibr : 

max ui ( q1q cQ, q2) - clq2 
P1, P2i= i= 1 

slc 
(p - cl )Q, =0 

n 

(P2 ) q2 = 0 
i =l 

En l'absence de couts fixes, la solution consiste a tarifer chaque service a son 
cout marginal. Le prix de chaque service est donc: 

1 * 

P1 = C1 

k 
P2 = C2 

Manipulation du processus electoral a travers le choix des tarifs 
de service public 

Nous supposons que le programme du maire comporte une contrainte sup- 
plementaire representant son objectif prive : etre reelu. Cette contrainte consiste 
a s'assurer le soutien d'une majorit6 de la population en augmentant strictement 
son niveau d'utilite au-dessus de l'utilite qui serait obtenue avec la tarification 
de premier rang. A population donnee, nous montrons que le seul moyen d'y 
parvenir est de pratiquer un systeme de subventions croisees, c'est-a-dire de 
diminuer le prix du service a demande inelastique en compensant la perte rea- 
lisee par une augmentation du prix du service a demande elastique. Cette pra- 
tique implique forcement que la gestion des deux services soit confiee a un seul 
et meme operateur. Cela ne peut arriver que si l'operateur du premier service a 
le cout marginal le plus faible dans l'attribution du second marche, ou si l'at- 
tribution est biaisee en faveur de cet operateur. 

Dans les deux cas, le programme du maire a la meme forme. Il maximise la 
somme des utilit6s de ses electeurs sous une contrainte de profit nul pour l'ope- 
rateur et une contrainte liee a sa reelection. Lorsque les deux services sont 
confies a la meme entreprise (indice superieur des couts marginaux egal a 1), le 
programme s'ecrit: 

n n 

max Ui( ql, q2 )-cQ1 Q - c2 q2 
PI, P2 j= i= 1 

sic 
n 

(Pi -cl ) Q,l+ , (P2-2 ) =0 

AU' = U' - U > 0, pour au moins 
n 

+ 1 electeurs . 
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La resolution de ce programme nous permet d'ecrire la proposition suivante: 
n 

PROPOSITION. Si R + 1 < R (R2 + 1 > RM), un maire soucieux de sa ree- 
lection est oblige de distordre les prix des services publics de telle facon que 
le tarif du service inelastique (elastique) soit subventionne par le tarif du 
service elastique (inelastique). 

n . " n(R'-p )q, 
Demonstration. En remplagant C q' par ( ' la premiere 

i=1 i= P2 
contrainte du programme de maximisation peut etre ecrite de la maniere sui- 
vante: 

RM P2(RM-c 4q) 
pi = --= I1 

q1 - C2 ql 

Dans le cas oiu l'operateur 1 est le plus efficace pour la gestion du bien 2, la 
contrainte de reelection est equivalente a: 

i=ui (R'-p ) .- (R'-c )l AU U , 
( 

P2 1) (ql c ) 
~~~CP2 c2 

Comme nous avons suppose que la fonction d'utilite du consommateur est 
quasi lineaire en chacun de ses arguments, la difference d'utilite peut s'ecrire de 
la maniere suivante: 

au (Ri q-R - C, q, 
~AU'1= - ->0. 

dq2 P2 C2 

En remplagant p, dans cette contrainte, nous obtenons: 

AUi =ui (RM 
- 

Ri) (p2 - ) 
aq P2 cP2 

Dans le cas oiu 1'operateur 1 n'est pas le plus efficace mais qu'il obtient quand 
meme la concession du service 2, la contrainte de reelection s'ecrit: 

aiu, (R -Pl q1 R -clC >0 
A~U' k >0. 

aq2 P2 C2 

En remplagant p, dans cette contrainte, nous obtenons: 

AU' = 
k >>0. 

aq2 P2 C2 

Dans le cas ou R + 1 < RM, le maire est donc oblige de distordre le prix des 
deux biens par rapport aux prix optimaux (p, < c etp2 < ck). 

Ce resultat montre qu'un maire soucieux de sa reelection a interet a confier 
la gestion de plusieurs services publics a un meme operateur, que ce derier soit 
public ou prive. En effet, s'il confie la gestion des services publics a des ope- 
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rateurs diff6rents, le maire n'a plus la possibilit6 de realiser des subventions 
croisees entre les services et ne peut done pas manipuler l'electorat. Ainsi, nous 
mettons en evidence l'importance pour un maire de disposer d'une liberte de 
manoeuvre dans 1'attribution des marches de service public. Dans ces conditions, 
il n'est pas etonnant de constater qu'une majorite de maires soit tres attachee aux 
principes de libre administration et de choix intuitu personae. Cette libert6 dans 
' attribution des marches peut etre economiquement sous-optimale puisqu'elle 

peut inciter un maire a favoriser un operateur inefficace au moment de l'attri- 
bution d'un marche. Elle encourage, en outre, un phenomene de concentration 
horizontale puisqu'un seul operateur peut etre amene a gerer l'ensemble des 
services publics d'une commune, lui donnant, par ailleurs, un pouvoir de ne- 
gociation considerable par rapport a celle-ci. 

Nous avons egalement montr6 le sens des distorsions en fonction de la dis- 
tribution des revenus dans les communes. Lorsque la distribution des revenus est 
telle que le revenu median est inf6rieur au revenu moyen1, le maire a interet a 
subventionner les usagers du service inelastique au d6triment des usagers du 
service elastique. Ce resultat va a l'inverse de l'efficience economique qui veut 
que l'on tarifie au cout marginal, et que l'on fasse payer plus cher la demande 
inelastique et moins cher la demande elastique (tarification a la < Ramsey ?) 
lorsque l'on doit s'eloigner de la tarification de premier rang. 

Les donnees de l'enquete confirment, d'une certaine maniere, notre resultat. 
En effet, les ecarts de seuils importants constat6s lorsqu'apparait le service de 
distribution de l'eau indiquent bien que l'operateur responsable de ce service a 
souvent plus de chances d'etre aussi responsable de la gestion des autres ser- 
vices. Or, le service de l'eau est bien connu pour etre un service tres sensible 
electoralement, ce qui laisse a penser que des subventions croisees sont realisees 
entre ce service, dont la demande est inelastique, avec les autres services. Un 
autre service qui fait, lui aussi, souvent l'objet d'une grande attention de la part 
des menages est le service de restauration collective. La aussi, nous remarquons 
que les ecarts de seuils sont particulierement eleves et laissent presager du meme 
phenomene. 

LIMITES ET CONCLUSION 

En dehors de la proposition de la Commission europeenne de mettre en place 
des instances de regulation ind6pendantes du pouvoir politique local, il existe 
plusieurs facteurs << naturels > susceptibles de limiter le pouvoir du maire dans 
le choix des operateurs. Nous les evoquons ici brievement2. L'une des carac- 
teristiques les plus importantes que l'on retrouve dans la plupart des services 
publics a trait a la presence de couts fixes dans la technologie de production. La 
prise en compte de ces couts fixes et l'obligation, pour la commune, de respecter 

1. Benabou et Ok [1998] citent une enquete realisee sur le revenu des m6nages ame- 
ricains en 1990 revelant que pres de 66 % des families americaines avaient un revenu 
inf6rieur au revenu moyen. 

2. Pour une analyse formalisee de l'impact de ces limites, voir Gence-Creux [2000]. 
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les diff6rentes contraintes budgetaires obligent cette demiere a faire payer plus 
cher les usagers dont la demande est la plus inelastique, ce qui a pour conse- 
quence de reduire les possibilites de manipulation des tarifs a travers des sub- 
ventions croisees. La mobilit6 des menages represente egalement un frein im- 
portant a la manipulation des tarifs et donc a l'int6ret de regrouper la gestion de 
plusieurs services entre les mains d'un meme operateur. En effet, subventionner 
les consommateurs << pauvres > en faisant payer plus cher les consommateurs 
<< riches > risque de faire partir ces deriers et, dans le meme temps, d'attirer les 
consommateurs << pauvres >> des autres communes. A terme, une telle politique 
pourrait s'averer desastreuse pour la commune. Enfin, un troisieme facteur im- 
portant susceptible de limiter le probleme du favoritisme au moment de l'attri- 
bution d'un second marche est lie a l'inefficacite meme de l'operateur en place 
pour la gestion de ce second marche. On peut ainsi montrer qu'il existe un 
seuil-limite, dans le degre d'inefficacite de cet operateur, a partir duquel il 
devient preferable, pour la commune, de mettre en place un systeme d'attribu- 
tion concurrentiel et transparent1. 
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